
33 % sont fumeurs quotidiens
4 % ont un usage régulier (au moins 10 fois au cours des trente derniers jours) de cannabis
Un peu moins de 4% cumulent consommation régulière de tabac et cannabis

Parmi les usagers réguliers d’alcool (au moins trois fois/semaine) de 18-64 ans :

Une des toutes premières cause d'hospitalisation
et deuxième cause de mortalité prématurée en France
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41 000 décès attribuables à l'alcool 

EpidémioEpidémio

Remerciements pour leur contribution aux membres du groupe de travail régional "Formation" 

Coût social 

30 000
Hommes 

11 000
Femmes 

Pays de la
Loire

Rappel

France

Consommation quotidienne

8% des nouveaux cas de cancers lui sont
attribuables

API >= 3 fois par mois 16,2 % 17,5 %

7%  des décès chez 
les plus de 15 ans

Vigilance Polyconsommation régulière

118 milliards d'euros 

Quelques données

18-75 ans

La consommation d'alcool est responsable de +
de 200 maladies et atteintes diverses 

Définition

API : Alcoolisation Ponctuelle Importante (> 6
verres standards en une occasion)

> 50 ans consommateurs à risque 80 %

La moitié des consommateurs à risque
présentent des troubles cognitifs

47 millions d'expérimentateurs
dont 43 M d'usagers dans l'année
dont 9 M d'usagers réguliers
dont 5 M d'usagers quotidiens
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INSERM Dossier Alcool & Santé - Lutter contre un fardeau à multiples visages - PUBLIÉ LE : 25/10/2021 https://www.inserm.fr/dossier/alcool-sante/ 
Coût social = coût externe (valeur des vies humaines perdues, perte de la qualité de vie, pertes de production) + coût finances publiques (dépenses de prévention, répression et soins, économie de retraites des taxes prélevées sur l'alcool et le tabac)

Bulletin épidémiologique hebdomadaire Santé publique France - n°5-6 février 2019 
Alcool dans les Pays de la Loire – Résultats du Baromètre de Santé publique France 2017 - Observatoire régional de la santé des Pays de la Loire, Janvier 2020 
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